
        

 

                                                 Madame, Monsieur, 

Le collège vous offre désormais la possibilité de régler en ligne 

vos factures de cantine. 

Plus de risque de perte d’un chèque dans un cartable ! 

La marche à suivre est simple : 

1. Vous activez votre compte 

2. A réception de la facture, vous vous connectez de chez 

vous 

3. Vous réglez en ligne avec votre carte 

 

 

Votre identifiant et le mot de passe de votre compte 
figurent sur le document remis à votre enfant. 

 

Marche à suivre : 

Vous devez vous munir : 

 D’une adresse mail valide, 

 De la date de naissance de votre enfant 


